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   Préambule 
 

Le bruit est depuis de nombreuses années une préoccupation importante pour les français, qui 
le considèrent comme la première nuisance. 
 

Les Directions Départementales des Affaires Sanitaires et Sociales, depuis les années soixante, 
sont des acteurs importants de la lutte contre les bruits de voisinage. Elles ont développé une technicité 
et un savoir-faire reconnus dans ce domaine de compétence. 
 

Le législateur, sensible aux problèmes liés aux nuisances sonores, a étoffé la réglementation en 
votant la loi n° 92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit, communément appelée 
loi « bruit ». 
 

En 1995, un décret pris en application de cette loi a modifié le code de la Santé Publique en 
ajoutant un chapitre consacré à la lutte contre les bruits de voisinage (art. R.48-1 à art. R.48-5). 
 

En 1998, le décret n°98-1143 du 15 décembre pris en application de la loi « bruit » a 
réglementé un domaine qui jusqu’à présent n’avait pas de réglementation spécifique : les lieux 
diffusant de la musique amplifiée à titre habituel.  

 
Ce décret a deux objectifs : la protection accrue du voisinage et la protection du public. 

 
En tant que Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales, chargé des problèmes 

de santé publique dans le département des Yvelines, je suis particulièrement sensible à cet aspect de 
protection du public fréquentant des lieux où de la musique fortement amplifiée est diffusée. 
 

En effet, les atteintes auditives pouvant survenir chez un public surexposé risquent d’être 
irréversibles. 
 

En 1997, la Direction Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales des Yvelines a reçu 
mandat du directeur régional et des autres directeurs départementaux des Affaires Sanitaires et 
Sociales de la région Ile de France d’animer un groupe de travail régional, sur le bruit, sur le thème de 
la protection des usagers dans les discothèques. 
 

Ce travail portait sur les niveaux sonores dans les discothèques avant et après la parution de la 
réglementation de 1998 relative aux établissements diffusant de la musique amplifiée à titre habituel. 
 

Le présent rapport présente la synthèse des nombreuses mesures acoustiques et des contrôles 
effectués dans les établissements de jour comme de nuit. Il montre que la plupart des établissements 
visités ne se sont pas mis en conformité avec le décret de 1998 et que les risques pour la santé du 
public sont toujours d'actualité. Ce constat met en évidence la nécessité d’une présence sur le terrain 
pour faire appliquer cette réglementation. C’est là probablement, tout l’enjeu de la bonne réussite de 
cette véritable action de santé publique. 

 
Le Directeur Départemental

des Affaires Sanitaires et Sociales

                                                                         
                                                                                                       Pierre ALEGOET 
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INTRODUCTION 
 
 

Les Directions Régionales et Départementales des Affaires Sanitaires et Sociales 
interviennent pour la protection de la santé publique dans des domaines aussi variés que les eaux de 
consommation et de loisirs, les eaux usées, les déchets ménagers et hospitaliers, les insalubrités, 
l'hygiène alimentaire, les pollutions intérieures (intoxication oxycarbonée, saturnisme, etc.), le suivi 
des diagnostics amiante et les nuisances sonores. 
 

Dans le domaine du bruit, les services Santé-Environnement réalisent des tâches 
réglementaires comme l’instruction de plaintes, l’information des usagers concernant la 
réglementation, le contrôle des établissements ouverts au public (crèches, écoles, ...) et s'attachent à 
initier ou à participer à des actions de prévention et d'information vers les professionnels et le 
public. 
 

En 1997, les projets de textes sur les lieux musicaux étaient connus et discutés dans les 
services Santé-Environnement des DDASS. Les membres du « Club bruit Ile de France », constitué 
des référents bruit des DDASS de cette région, ont alors décidé de mener une action régionale sur le 
thème de la protection des usagers des discothèques. 

 
C’est ainsi que le PASE BRUIT1 a été mis en place en janvier 1997 et validé le 18 

novembre 1997 par le Comité Technique Régional et Interdépartemental2. 
 

A cette époque, le projet du décret « lieux musicaux »3 prévoyait une limitation des niveaux 
sonores en tous points accessibles au public à 105 dB(A). La protection des usagers passe par un 
contrôle des niveaux sonores à l’intérieur des établissements diffusant de la musique amplifiée. 
Cependant, aucune technique de mesure n’existait pour contrôler ces niveaux de manière inopinée. 
 
 C’est pourquoi le premier objectif du PASE-BRUIT a été de définir un protocole de 
mesures dans les établissements diffusant de la musique amplifiée. 

 
Le second objectif de ce PASE consistait à la programmation d’une campagne de 

mesurage dans des discothèques de la région parisienne, en appliquant le protocole de mesure 
mis au point. 
 
 Au cours de l’année 1998, une première série de mesures a été entreprise, afin de faire un 
état des lieux sur la situation avant la parution du décret « lieux musicaux ». 
 
 Une seconde série de mesures a été réalisée au cours des années 2000 et 2001, dans les 
mêmes établissements et dans des conditions similaires, afin d’étudier l’évolution des niveaux 
sonores dans les discothèques après la parution du décret « lieux musicaux ». 
 
  

                                                           
1 PASE : Plan d’Action en Santé Environnement : actions menées sur un thème précis dans le cadre d’une collaboration 
entre les DDASS et la DRASS d’une région.  
2 CTRI : conseil des directeurs des DDASS et DRASS d’une région 
3 décret « lieux musicaux » : abréviation utilisée dans ce rapport en remplacement de l’intitulé précis du décret n° 98-
1143 du 15 décembre 1998, relatif aux prescriptions applicables aux établissements ou locaux recevant du public et 
diffusant à titre habituel de la musique amplifiée, à l'exclusion des salles dont l'activité est réservée à l'enseignement de 
la musique et de la danse. 
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Parallèlement à cette action, un deuxième PASE a été initié par le « Club Bruit ». En effet, il 
est apparu important aux membres du «Club Bruit» d’accompagner la parution du décret « lieux 
musicaux » par une information destinée aux usagers des établissements diffusant de la musique 
amplifiée ainsi qu’aux professionnels, gestionnaires et employés de ces lieux musicaux. Le « Club 
Bruit » a donc élaboré  deux plaquettes qui leur sont destinées. 
  

Un rapport intermédiaire a été publié par le « Club Bruit » en novembre 1998. Il présentait 
le travail de mise au point du protocole de mesure et les résultats de la première série de mesures 
acoustiques effectuées dans 25 discothèques réparties dans les différents départements de l’Ile de 
France, excepté Paris. 
 
 Le bilan de cette première phase de travail est présenté dans le chapitre 1 du présent rapport. 
Toutefois, vous pouvez vous reporter au rapport intermédiaire, figurant en annexe 2, pour en 
connaître les détails. 
 
 Le second chapitre du présent rapport reprend le travail d’information initié par le « Club 
Bruit » dans le cadre du PASE « information des professionnels et du public ». Les plaquettes 
issues de ce travail figurent en annexe 3. 
 
 Les chapitres suivants présentent les résultats des mesures acoustiques réalisées au cours des 
années 2000 et 2001, l’analyse de l’évolution du niveau sonore avant et après parution du décret 
« lieux musicaux » ainsi que les travaux menés par le « Club Bruit » sur les horaires de contrôle et 
les indices utilisés pour les mesures. 
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1 – LE BILAN DE LA CAMPAGNE DE MESURES DE 1998 
 
 

Le 25 novembre 1998, un rapport a synthétisé la première série de mesures réalisées dans les 
discothèques avant la parution du décret n°98-1143 du 15 décembre 1998. Il figure en annexe 2 du 
présent bilan. Les chiffres clefs de ce bilan intermédiaire sont les suivants : 
 
ü nombre d’établissements4 contrôlés : 25 
ü nombre de salles5 contrôlées : 37 
ü nombre de salles contrôlées de nuit présentant un dépassement de 105 dB(A) pour le LAeq,15 min 6 : 18 

(49 %) 
ü nombre d’établissements concernés par ces dépassements : 14 (56 %) 
ü nombre de salles contrôlées de nuit présentant un dépassement des 120 dB crête7 : 37 (100 %) 
 

Suite à ce bilan d’étape réalisé avant la parution du décret « lieux musicaux », le groupe de 
travail a émis les remarques suivantes aux responsables chargés de la rédaction de ce texte aux 
Ministères de la Santé et de l’Environnement : 
 
ü Les mesures des niveaux sonores dans les établissements devraient pouvoir se faire à l’aide 

d’un dosimètre (voir protocole de mesure annexe 2 – paragraphe 3-2-2). L’arrêté 
d’application du 15/12/98 a tenu compte de cette remarque. 

 
ü Le niveau crête fixé à 120 dB n’est pas une valeur pertinente au regard des 105 dB(A) 

tolérés dans les locaux. Le groupe de travail a proposé de remonter cette valeur à 130 
dB, mais cette remarque est parvenue trop tard pour que des modifications puissent 
être apportées à la rédaction du décret sur les lieux diffusant de la musique amplifiée. 

                                                           
4 On entend par « établissement » le local abritant la discothèque 
5 Une salle est une unité indépendante à l’intérieur de la discothèque dans laquelle est diffusée de la musique. Un 
établissement peut compter plusieurs salles avec pour chacune une programmation musicale spécifique. 
6 LAeq,T signifie : niveau de pression acoustique continu équivalent, pondéré par le filtre A, pendant une période T. 
L’unité du niveau ainsi défini est le décibel A (dB(A)). 
 
Formule de calcul : 
  T=t2-t1 
 

1        t2    pA
2(t) 

LAeq,T  = 10 log ( _____    ∫   _______ dt ) 
                           t2-t1  t1        po

2 

 
T : durée de calcul du LAeq 
pA(t) : pression acoustique instantanée pondérée A du signal 
po : pression acoustique de référence (20 μPa) 
 
La signification physique la plus fréquemment citée pour le terme LAeq,T est celle d’un niveau sonore fictif qui serait 
constant sur toute la durée T et contenant la même énergie sonore que le niveau fluctuant réellement observé. 
 
7 Le niveau acoustique de crête, Lpc est donné, en décibels, par la formule : 
 

         pc
2 

LPc= 10 log ( _____   )          où pc est la valeur maximale de la pression acoustique instantanée 
          po

2 

Le niveau crête recherché dans le cadre du décret « lieux musicaux » est la valeur maximale rencontrée sur toute la 
période de mesure. 
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ü Les contrôles de jour ne sont pas représentatifs des valeurs mesurées la nuit de manière 

inopinée. Le projet de procédure de contrôle in situ, en journée, hors période 
d’ouverture, qui devait figurer dans l’arrêté d’application a été abandonné. 

 
ü Du fait de la lourdeur des contrôles nocturnes, l’installation systématique d’un limiteur de 

pression acoustique dans tous les établissements diffusant de la musique amplifiée était 
souhaitée par le groupe de travail. Cette remarque concernant la modification du décret 
est parvenue trop tard pour que des modifications puissent être apportées à la 
rédaction du décret sur les lieux diffusant de la musique amplifiée. 
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2 – PARUTION DU DECRET N° 98-1143 DU 15 DECEMBRE 1998, RELATIF 
AUX PRESCRIPTIONS APPLICABLES AUX ETABLISSEMENTS OU 
LOCAUX RECEVANT DU PUBLIC ET DIFFUSANT A TITRE HABITUEL 
DE LA MUSIQUE AMPLIFIEE, A L'EXCLUSION DES SALLES DONT 
L'ACTIVITE EST RESERVEE A L'ENSEIGNEMENT DE LA MUSIQUE ET 
DE LA DANSE 
 
 

Le groupe régional, dès la parution du décret « lieux musicaux », a entrepris un travail portant 
sur les points suivants : 

 
ü Lecture de la réglementation 
ü Méthodologie commune d’application 
ü Recensement des lieux musicaux 
ü Rédaction des plaquettes et information des professionnels et du public 

 
2.1 – Lecture de la réglementation 

 
En ce qui concerne la protection des usagers, le décret « lieux musicaux » prévoit dans son 

article 2 que « en aucun endroit, accessible au public, de ces établissements ou locaux, le niveau de 
pression acoustique ne doit dépasser 105 dB(A) en niveau moyen et 120 dB en niveau de crête, dans 
les conditions de mesurage prévues par arrêté ». 

 
L’arrêté pris en application du décret « lieux musicaux » indique les conditions de mesurage. 

Elles doivent s’exercer avec « un sonomètre intégrateur  homologué ou une chaîne de mesurage 
équivalente homologuée de classe non inférieur à la classe 2 ou, le cas échéant, un dosimètre ».  
 

La parution du décret, de son arrêté et de sa circulaire d’application n’a pas été sans soulever 
des interrogations pour les personnels chargés de leur application. Le but du groupe de travail a été 
d’élaborer une interprétation commune du texte pour respecter une cohérence régionale. 
 

En annexe 4 de ce document figure le compte rendu de la table ronde sur le décret « lieux 
musicaux » animé par Albert GODAL de la DDASS des Yvelines aux Assises Nationales de 
l’Environnement Sonore qui se sont tenues à Angers en septembre 2001. L’animation des 
discussions sur le décret « lieux musicaux » par un membre du club bruit Ile-de-France est 
directement liée à l’action de ce groupe de travail et à sa reconnaissance par tous les acteurs 
concernés. 
 

2.2 – Méthodologie commune 
 

La volonté du collège des ingénieurs sanitaires responsables des services Santé-
Environnement des DDASS était la mise en œuvre d’une politique régionale commune. 

 
Le décret n° 98-1143 impose la réalisation d’une étude d’impact des nuisances sonores à 

tous les établissements entrant dans son champ d’application. Le groupe de travail a eu la volonté 
de créer un cahier des charges commun pour la réalisation et le contenu de l’étude d’impact destiné 
à être annexé aux arrêtés préfectoraux de chaque département. Le cahier des charges validé par le 
groupe de travail a été annexé à 3 arrêtés préfectoraux, à la date de publication de ce rapport. 
L’arrêté préfectoral Bruit des Yvelines figure en annexe 5 de ce document. 
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2.3 – Recensement des lieux musicaux 
 

Du fait de l’absence de fichier répertoriant les locaux diffusant de la musique amplifiée, et 
des interprétations possibles sur l’étendue du champ d’application, une méthodologie commune a 
été élaborée pour effectuer un recensement des lieux musicaux dans chaque département. 
 

ü Contacter les préfectures et sous-préfectures afin d’avoir la liste des établissements 
bénéficiant d’une ouverture tardive, et ce pour les départements de la grande couronne 
uniquement8.  

ü Questionner les mairies (lettre type en annexe 6) 
ü Rechercher dans l’annuaire téléphonique les établissements répondant aux rubriques : 

• Discothèques 
• Karaoké 
• Location de salles 

ü Soumettre les listes ainsi établies aux services de police et de gendarmerie dans le cadre 
des réunions de pôles bruit (pour les départements ayant mis en place cette structure) 

 
Ces listes ont servi à l’information des Maires et des exploitants de lieux musicaux, puis au 

contrôle de ces établissements. 
 

2.4 – Rédaction des plaquettes et informations des professionnels et du public 
 
 Dans le but d’accompagner la parution du décret n°98-1143 du 15 décembre 1998, le groupe 
de travail a élaboré deux plaquettes d’information, figurant en annexe 3. 
 

2.4.1 – Plaquette : « LIEUX MUSICAUX – Exploitants : vos obligations » 
 

Ce dépliant destiné aux professionnels (exploitants ou propriétaires d’établissements visés 
par le décret, y compris les Maires des communes dotées de salles polyvalentes ou de salles des 
fêtes) a été édité à 8000 exemplaires. 

 
Le contenu de cette plaquette se décompose en cinq points : 

- aspect santé publique sur la protection de l’audition du public fréquentant les 
lieux musicaux et sur la protection du voisinage, 

- les lieux concernés par la réglementation, 
- les obligations des exploitants vis-à-vis des dispositions du décret, 
- les sanctions applicables en cas de non conformité, 
- les adresses utiles pour obtenir des renseignements complémentaires. 
 

La diffusion de la plaquette, menée par les DDASS d’Ile-de-France au début de l’année 
2000, s’est dirigée vers les exploitants de discothèques et les Maires. Un courrier 
d’accompagnement précisait les modalités d’application du décret « lieux musicaux ». 

 
En outre, ces dépliants ont été envoyés pour information aux différentes administrations des 

Préfectures, aux Conseils Généraux, à l’Union des Maires, aux Chambres de Commerce et de 
l’Industrie et aux Chambres d’Industrie Touristique et Hôtelière. 

 

                                                           
8 En ce qui concerne les départements de la petite couronne, les mairies délivrent directement les autorisations 
d’ouverture tardive. 
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2.4.2 – Plaquette « Musique : plaisir et/ou danger » 
 
Destiné aux adolescents, le dépliant a pour objectif de les sensibiliser aux risques auditifs 

liés à l’écoute de la musique amplifiée. 
 

La plaquette, construite dans un esprit ludique, comprend cinq parties : 
- une mise en garde contre l’écoute de la musique à fort volume en mettant en 

parallèle les niveaux sonores liés aux différents modes d’écoute de la musique et 
ceux d’activités bruyantes réputées dangereuses pour la santé, 

- une description des risques sur l’audition, 
- un jeu questions-réponses sur les connaissances se rapportant à l’ouïe, 
- des conseils de bon sens pour se protéger lors de l’utilisation des baladeurs ou 

lors de soirées musicales (concerts, discothèques, …) ainsi que la préconisation 
de consulter un O.R.L. lorsque des signes anormaux se font ressentir, 

- des adresses utiles pour obtenir des renseignements complémentaires. 
 

Cette plaquette a été validée sur le plan médical par le Docteur BUCHE, conseiller O.R.L. 
du Ministère de la Santé et par le Docteur HIRTZ de l’Inspection Académique des Yvelines. 

 
520 000 plaquettes ont été éditées pour l’Ile-de-France et confiées aux différentes 

Inspections Académiques (Services de la Promotion de la Santé) chargées de la diffusion auprès des 
élèves, de la 6ème à la 2nde. 

 
Elle s’est accompagnée dans certains établissements scolaires d’actions pédagogiques sous 

forme d’exposition, de présentation orale, d’animation ou de journée consacrée à la thématique 
bruit. 

 
Par ailleurs, le Ministère de la Santé a édité 212 500 exemplaires de cette plaquette, diffusés 

auprès de l’ensemble des DRASS. 
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3 – MESURES DE NUIT ET VISITES DE JOUR 2000-2001 
 
 

Deux ans après l’entrée en vigueur du décret n°98-1143 du 15 décembre 1998 relatif aux 
lieux musicaux, le groupe de travail d’Ile-de-France a poursuivi l’étude entamée en 1998. Cette 
seconde partie avait pour but initial d’étudier l’évolution du niveau sonore à l’intérieur des 
discothèques.  
 

Débutée au troisième trimestre 2000, cette étude intervient largement après le délai d’un an 
laissé aux discothèques existantes pour se conformer aux prescriptions du décret n°98-1143. En 
effet les discothèques existantes au 15 décembre 1998 devaient se mettre en conformité avec le 
décret n°98-1143 avant le 17 décembre 1999. 
 
 L’enquête s’est déroulée en deux temps : 

- mesure acoustique inopinée de nuit dans l’établissement 
- visite de jour pour le contrôle de la réalisation de l’étude d’impact des nuisances 

sonores exigée par le décret « lieux musicaux » 
 

3.1 – Conditions des mesures de nuit 
 

Les mesures nocturnes ont été réalisées dans les établissements déjà contrôlés en 1998. Sur 
les 25 établissements prévus, 18 ont pu effectivement être contrôlés. Parmi les 7 restants, 2 étaient 
définitivement fermés, 5 n’ont pu être contrôlés, faute de personnel suffisant dans les DDASS 
concernées. 
 

On dénombre 29 salles contrôlées dans les 18 établissements (en 1998 : 37 salles pour 25 
établissements). Les graphiques des mesures sont regroupés dans l’annexe 1. 
 

Le même protocole de mesure qu’en 1998 a été reconduit, le matériel de mesure restant les 
dosimètres de marque 01dB et B&K. 
 

Il est à noter qu’en 1998 les agents chargés des mesures intervenaient dans le cadre d’une 
étude. En 2000, les mesures ont été réalisées dans le cadre du contrôle de la réglementation 
protégeant l’audition du public. Les dépassements de la valeur de 105 dB(A), considérés comme 
des infractions, ont fait l’objet de procès verbaux et/ou de mise en demeure à l’encontre des 
exploitants. 

 
3.2 – Conditions des visites de jour 

 
Après avoir effectué les mesures acoustiques de la campagne 2000-2001, une visite de jour 

des établissements a été organisée afin de vérifier avec chaque exploitant la réalisation et la qualité 
de l’étude d’impact. Chaque exploitant était prévenu par courrier recommandé de la venue des 
agents. La visite intervenait quelques mois après la mesure acoustique. 
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3.3 – Résultats des mesures de nuit et des visites de jour réalisées en 2000-2001 
 
Le tableau ci-dessous synthétise les données des mesures de nuit et des visites de jour de la 

campagne de 2000-2001. 
 

Campagne 2000-2001 
Salle durée 

prise en 
compte 
pour la 
mesure 

LAeq 
(total) 

LAeq 
(15 min) 

LAeq 
(10 min)

LAeq 
(5 min)

LAeq 
(1 min)

Niveau 
Crête 

réalisation 
de l'étude 
d'impact 

avant 
mesures 

Etude 
correcte

présence 
d'un 

limiteur 
conforme 

avant 
mesure 

 h:min dB(A) dB(A) dB(A) dB(A) dB(A) dB(C)    
et01-salle1 01:20 98,4 103,5 104 104,5 105 128,5 non contrôlé 

et02 non contrôlé 
et03-salle1 00:53 101 104 104 105 107 135,2 
et03-salle2 01:18 103 107 107 107,5 110 133,7 

oui non oui 

et04-salle1 00:57 104 106,5 107 108 112 134,3 non  non 
et05-salle1 01:12 106,1 108,2 108,2 108,3 109,5 142 
et05-salle2 00:25 103,5 104,3 104,6 105,7 107,9 131,8 
et05-salle3 00:14 97 97 97,2 97,9 98,7 125,8 
et05-salle4 00:58 103,2 103,5 103,9 104,5 105 131,5 

non  non 

et06-salle1 00:15 99,1 99,1 99,3 99,5 101,4 124 
et06-salle2 02:22 99,9 103,6 104,4 104,8 106,2 129,1 

oui oui non 

et07-salle1 01:52 107,8 110,7 111 112,1 113,7 141,1 
et07-salle2 00:39 100,1 101 101,5 102 103,8 133,9 

oui non non 

et08-salle1 02:30 99 100,3 100,4 100,6 101,6 131 
et08-salle2 00:43 93,9 96,3 97,1 97,6 98,4 129,1 

oui oui non 

et09 
et10 
et11 
et12 

non contrôlés faute de personnel 

et13-salle1 03:20 91,9 96,7 97,1 97,3 99,5 127,6 fermée après mesure de nuit 
et14-salle1 03:07 101,5 105,4 105,5 105,9 107,1 143,4 non  non 
et15-salle1 02:55 99,1 101,6 102,2 102,9 106,2 128 non  non 
et16-salle1 02:00 99,9 102,8 X 104,2 105 131,3 non  non 

et17 fermé 
et18-salle1 02:15 100,3 102,9 X 103,8 107,1 131,2 non  non 
et19-salle1 02:00 98,3 100,6 X 101,8 102,1 127,9 non  non 

et20 fermé 
et21-salle1 05:17 98,2 99,5 99,9 100,6 102,1 125,3 non  non 
et22-salle1 02:44 101,4 103,5 103,6 104,4 105,8 132,1 
et22-salle2 01:23 93,4 95,4 95,7 96,9 97,9 123,5 

non  non 

et23-salle1 00:58 102,4 104,4 104,4 105,2 107,3 127 non  non 
et24-salle1 02:42 108,3 112,7 113,1 114 115,5 134,4 non  non 
et25-salle1 00:32 106,6 108,2 109,1 110,6 111,6 132,5 
et25-salle2 00:28 102,1 103,7 104,1 104,6 106,3 128,9 
et25-salle3 00:35 101,5 102,4 102,8 104,1 105,1 128,5 
et25-salle4 00:32 108,1 110,3 111,2 111,8 113 132,6 

non  non 

et = établissement 
en rouge : Dépassement des 105 dB(A) 
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3.4 – Interprétation des résultats 
 

3.4.1 – Niveau moyen 
 

Nombre de dépassements du niveau moyen de 105 dB(A)  
en fonction de la période d’intégration 

temps d’intégration toute la mesure 
¼ d’heure le 

plus bruyant de 
la mesure 

10 minutes les 
plus bruyantes 
de la mesure 

5 minutes les 
plus bruyantes 
de la mesure 

Minute la plus 
bruyante de la 

mesure 
Nombre de salles pour 
lesquelles le niveau de 
105 dB(A) est dépassé 

5 8 8 10 17 

Nombre 
d’établissements 
concernés par les 
dépassements 

4 7 7 8 12 

 
Pour  mémoire : le contrôle 2000/2001 a  porté sur 29 salles réparties dans 18 établissements 

 
Les salles et établissements en infraction pour le quart d’heure le plus bruyant le sont 

également pour les dix minutes les plus bruyantes.  
 
Il est à noter qu’un seul établissement avait installé un limiteur de pression acoustique 

conforme au cahier des charges avant les mesures acoustiques de 2000-2001. Malgré cela, il 
présentait des valeurs de niveau sonore moyen supérieures à 105 dB(A). Il était par conséquent en 
infraction avec l’article 2 du décret lieux musicaux. 

 
Les dépassements observés sont considérés comme des infractions (cf. chapitre 3.1) qui ont 

fait l’objet de procès verbaux et/ou de mise en demeure envers les exploitants : 
- 3 mises en demeure suite à de légers dépassements (< 107 dB(A)) ont été 

effectuées 
- 4 procès-verbaux ont été dressés et transmis auprès du Procureur de la 

République. 
 

3.4.2 – Niveau crête 
 
Comme en 1998, la valeur de niveau crête de 120 dB est dépassée dans 100% des mesures. 

L’utilisation de cet indice pour la recherche de l’infraction est discutée dans le chapitre 6.2. 
 

3.4.3 – Etude d’impact 
 
L’article 5 du décret « lieux musicaux » prévoit que l’exploitant d’un lieu diffusant de la 

musique amplifiée est tenu d’établir une étude de l’impact des nuisances sonores comportant: 
- une étude acoustique permettant d’estimer les niveaux sonores à l’intérieur et à 

l’extérieur des locaux, 
- la description des dispositions prises pour limiter le niveau sonore et les 

émergences : travaux d’isolation phonique et/ou installation d’un limiteur de 
pression acoustique. 
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Pour juger si l’étude d’impact est complète lors des visites de jour des discothèques, il a été 
convenu par le groupe de travail qu’elle devait comprendre : 

- la description de l’établissement et de son ensemble de sonorisation, 
- l’étude acoustique, 
- les dispositions prises pour respecter le niveau moyen de 105 dB(A) et celles 

pour respecter les émergences vis-à-vis du voisinage. 
 
La date de réalisation de l’étude d’impact ainsi que celle de la pose des éventuels limiteurs 

de pression acoustiques ont été vérifiées, afin de contrôler quels établissements s’étaient conformé 
aux exigences du décret « lieux musicaux » avant les mesures de nuit de 2000-2001. 

 
Le tableau ci-dessous synthétise les données des visites de jours, toutes intervenues au cours 

du premier semestre 2001 : 
 

 nombre 
d’établissements 

Etude complète présence d’un limiteur 
de pression conforme

Etude réalisée avant les 
mesures de nuit 2000-
2001 

4 2 1 

Etude réalisée après les 
mesures de nuit 2000-
2001 

5 4 3 

Etude non réalisée 9 X X 

 
Il est à signaler que parmi les 4 établissements pouvant présenter une étude d’impact au jour 

du contrôle, 2 présentaient une étude jugée irrecevable pour les raisons suivantes : 
 

- absence de plans de localisation des mesures, tant à l’intérieur (pour le respect 
des 105 dB(A)) qu’à l’extérieur (afin d’attester de l’absence de gêne pour le 
voisinage), 

- absence de courbes d’évolutions temporelles des mesures, 
- horaires de mesures non représentatifs des horaires de fonctionnement habituels 

de l’établissement, 
- absence de mesure du bruit résiduel hors période de fonctionnement de la 

discothèque, 
- calculs d’émergences peu détaillés voire inexistants. 

 
Les mesures acoustiques effectuées dans les 2 établissements dont l’étude d’impact n’était 

pas complète ont montré des dépassements de la valeur de 105 dB(A). Parmi eux, figurait l’unique 
établissement ayant installé un limiteur de pression conforme au cahier des charges. 
 

3.5 – Bilan de la campagne de mesures 2000-2001 
 

A la date du 17 décembre 1999, soit un an après la parution du décret « lieux musicaux », 
toutes les discothèques devaient avoir fait l’objet d’une étude de leur impact sonore tant à l’intérieur 
qu’à l’extérieur des locaux et devaient par conséquent respecter la valeur de 105 dB(A), point 
essentiel du volet de protection du public. 

 
Or, 7 établissements sur 18 contrôlés présentent un dépassement de la valeur 105 dB(A) sur 

le quart d’heure le plus bruyant, soit 39 % des discothèques. Le même nombre d’établissements est 
en infraction sur la période des 10 minutes les plus bruyantes. 
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De plus, seulement 9 d’entre eux ont réalisé leur étude d’impact, dont 4 l’ayant effectuée 
avant les mesures de 2000 et 2001. 

 
Le tableau suivant synthétise l’ensemble des résultats des mesures de nuit et des visites de 

jour en 2000-2001. 
 

LAeq,15 minutes 
nombre 

d’établissements 
étude réalisée 

avant les mesures étude complète présence d’un 
limiteur conforme

> 105 dB(A)  
(en infraction) 7 2 0 1 

< ou = 105 dB(A) 
(conformes) 11 2 2 0 

 
La présence d’un limiteur de pression acoustique conforme au cahier des charges annexé à 

l’arrêté « lieux musicaux » ne suffit pas à certifier que le niveau de 105 dB(A) est respecté en tout 
endroit accessible au public. Le seul établissement équipé de ce matériel lors de la mesure 
acoustique nocturne présente un dépassement de la valeur de 105 dB(A). 

 
Il est donc nécessaire que le microphone servant à la prise du son pour le limiteur soit placé 

le plus judicieusement dans la discothèque pour garantir le respect de la valeur de 105 dB(A) dans 
l’ensemble du local. 

  
Certains établissements ont réalisé leur étude d’impact et installé des limiteurs de pression 

avant la visite de jour, notamment après mise en demeure par la Direction Départementale des 
Affaires Sanitaires et Sociales pour non respect de la valeur de 105 dB(A) constaté lors du contrôle 
de nuit. 

 
Le graphique reprend les résultats des 16 établissements pour lesquels l’ensemble des 

informations a pu être collecté : mesures de nuit + visites de jour. 
 

Répartition des établissements 
selon la réalisation des prescriptions du décret "lieux musicaux"

2

7

5

2

Etablissements respectant la réglementation

Etude d'impact absente, < 105 dB(A)

Etude d'impact absente, > 105 dB(A)

Etude d'impact réalisée, > 105 dB(A)
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ü 14 établissements ne respectent pas au moins une des prescriptions du texte. 
ü 5  établissements ne répondent à aucune des prescriptions du texte : 

- non respect des 105 dB(A) ; 
- non réalisation de l’étude d’impact. 
 

Malgré une information auprès des exploitants des discothèques par les DDASS, les 
syndicats de la profession et les médias, la réglementation n’est pas appliquée spontanément dans la 
majorité des discothèques. 

 
En effet, seulement 4 établissements sur 16 avaient procédé à la réalisation de leur étude 

d’impact avant les mesures de nuit.  
 
Ce n’est que suite au contrôle entrepris par les DDASS, qu’un certain nombre 

d’établissements ont effectué leur étude d’impact.  
 
Les arguments avancés par certains exploitants sont de plusieurs ordres : 
 

- l’étude d’impact a un coût que l’établissement ne pourrait supporter ; 
- le niveau sonore se doit d’être au moins aussi performant que celui des autres 

discothèques, « performant » signifiant « puissant » et non « de qualité ». 
 

Lors de certaines mesures, des agents ont eu l’occasion d’apercevoir des clients se mettre les 
mains devant les oreilles pour se protéger. Même s’il s’agit d’une minorité d’usagers, ceci rappelle 
que chaque individu a une sensibilité différente face au bruit. 

 
Il semble que les exploitants ne prennent pas encore en compte le risque de lésion auditive 

encouru par le public en cas d’exposition à des niveaux sonores élevés. De même, ils ne semblent 
pas conscients de la possible mise en cause de leur responsabilité en cas de lésion avérée chez un de 
leurs clients, ni des implications pénales et financières qui en découleraient. 

 
La réglementation est vécue comme une contrainte et non comme un moyen de protection 

de la santé du public et de préservation de la tranquillité du voisinage. 
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4 – EVOLUTION DES RESULTATS ENTRE LES MESURES DE 1998 ET DE 
2000-2001 
 
 

La comparaison entre les résultats des deux mesures doit être nuancée. En effet, la 
reproduction à l’identique des conditions de mesure est difficile. Différents facteurs influent sur les 
mesures : 

- horaire d’arrivée 
- durée de la mesure 
- type de musique 
- etc. 

 
Les LAeq,15minutes les plus élevés ne peuvent dans ces conditions être comparés en tant que 

tels.  Par contre, la comparaison des niveaux moyens sur la durée totale des mesures permet d’avoir 
des valeurs plus pertinentes. Elle permet d’évaluer l’évolution du niveau sonore moyen dans les 
discothèques entre 1998 et 2000-2001. 

 
Le tableau ci-dessous ne reprend évidemment que les valeurs des établissements contrôlés 

en 1998 et en 2000-2001, soit 18 établissements et 29 salles. 
 

Salle durée de la 
mesure 1998

LAeq total 1998 
(valeur arrondie) 

dB(A) 

durée de la 
mesure 2000-

2001 

LAeq total 2000 
(valeur arrondie) 

dB(A) 

« infraction » 
1998 

infraction  
2000-2001 

et01-salle1 03:02 100,5 01:20 98,5 oui non 
et03-salle1 01:40 97,5 00:53 101 non non 
et03-salle2 01:40 100,5 01:18 103 non oui 
et04-salle1 02:45 94,5 00:57 104 non oui 
et05-salle1 02:25 107 01:12 106 oui oui 
et05-salle2 01:30 104,5 00:25 103,5 oui non 
et05-salle3 01:16 102,5 00:14 97 oui non 
et05-salle4 00:38 99 00:58 103 non non 
et06-salle1 01:55 94 00:15 99 non non 
et06-salle2 03:37 100,5 02:22 100 oui non 
et07-salle1 02:07 107,5 01:52 108 oui oui 
et07-salle2 01:42 108,5 00:39 100 oui non 
et08-salle1 02:34 109 02:30 99 oui non 
et08-salle2 02:12 105 00:43 94 oui non 
et13-salle1 03:25 96 03:20 92 non non 
et14-salle1 02:30 102,5 03:07 101,5 oui oui 
et15-salle1 03:05 104,5 02:55 99 oui non 
et16-salle1 03:30 100 02:00 100 non non 
et18-salle1 01:00 99,5 02:15 100,5 non non 
et19-salle1 03:00 102,5 02:00 98,5 non non 
et21-salle1 01:00 103,5 05:17 98 oui non 
et22-salle1 00:40 108 02:44 101,5 oui non 
et22-salle2 01:15 98 01:23 93,5 non non 
et23-salle1 01:46 104,5 00:58 102,5 oui non 
et24-salle1 02:39 102 02:42 108,5 non oui 
et25-salle1 00:39 99,5 00:32 106,5 non oui 
et25-salle2 00:41 91 00:28 102 non non 
et25-salle3 00:18 102 00:35 101,5 non non 
et25-salle4 01:14 101 00:32 108 non oui 
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 Les colonnes « infraction » correspondent aux dépassements de 105 dB(A) sur le LAeq,15min  
le plus bruyant. 
 
 Le terme d’infraction utilisé pour les dépassements de 105 dB(A) lors des mesures de 1998 
est abusif, puisqu’à cette époque aucune réglementation n’existait. Il est utilisé afin de simplifier la 
lecture des données. 
 
 Il en est de même pour le graphique ci-dessous, où les motions « conforme » et « non 
conforme » sont employés pour les mesures de 1998 dans un souci de simplification de la lecture. 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
L’histogramme ci-dessus représente les variations du niveau sonore moyen sur toute la 

durée de la mesure entre les données de 1998 et 2000-2001. Les différentes couleurs illustrent l’état 
de conformité des salles en 1998 et 2000-2001. 
  

On constate que : 
- 11 salles sont restées conformes en 1998 et 2000-2001. Pour 5 d’entre elles, le niveau 

sonore moyen a augmenté : de + 1 dB(A) à +11 dB(A) 
- 10 salles non conformes en 1998, respectent les normes en 2000 avec, pour certaines, 

des baisses du niveau sonore moyen significatives : 7 d’entre elles présentent une baisse 
d’au moins 5 dB(A) 

- 5 salles conformes en 1998, sont en infraction en 2000-2001 avec des augmentations de 
leur niveau moyen pour la plupart supérieures à 5 dB(A) 

- 3 salles non conformes en 1998 le sont restées en 2000-2001, sans variation notable de 
leur niveau sonore 

 

Variation du niveau sonore global entre 1998 et 2000
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On constate que les niveaux sonores évoluent rapidement dans les discothèques. Cette 
évolution résulte souvent du changement de style musical, de disc-jockey. Les discothèques, en 
général orientées vers une clientèle jeune, cherchent à suivre de près, voire à précéder les modes 
musicales.  
 

Dans ces conditions, on ne peut pas s’assurer que le niveau de 105 dB(A) soit respecté dans 
la durée sans la présence de limiteurs de pression acoustiques, conformes au cahier des charges 
annexé à l’arrêté « lieux musicaux ». 

 
Pour autant, cette installation ne permet pas à elle seule de garantir le respect des 105 dB(A).  

 
Plusieurs hypothèses peuvent expliquer l’inefficacité du limiteur de pression : 

- la pose du microphone servant au contrôle du son pour le limiteur de pression à 
un endroit non approprié pour appréhender le niveau sonore réellement émis 

- le réglage du limiteur pour respecter les 105 dB(A) au milieu de la piste et non à 
tout endroit accessible au public 

- l’état de l’appareillage et plus particulièrement du microphone soumis à la 
chaleur, l’humidité et la fumée de cigarette 
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5 – RECHERCHE D’UNE PLAGE HORAIRE DE MESURE 
REPRESENTATIVE 

 
 

5.1 – Conditions de mesure définies avant les campagnes de mesures 
 
Afin de vérifier le respect de la valeur de 105 dB(A) tout au long de la période de 

fonctionnement des discothèques, la procédure retenue pour les mesures était d’intervenir de 
l’ouverture à la fermeture de la discothèque.  

 
5.2 – Conditions réelles des mesures 

 
L’intervention sur toute la période d’ouverture des discothèques s’est révélée trop 

contraignante pour la plupart des agents contrôleurs. Plusieurs facteurs peuvent l’expliquer : 
- musique trop forte (!) 
- atmosphère enfumée 
- difficulté de récupération des heures d’enquête 
- différence d’âge avec la clientèle habituelle 
- musique ne correspondant pas aux goûts des agents 
- etc. 

 
Ainsi, peu de mesures ont été conduites pendant toute la durée d’ouverture des discothèques, 

alors même que ces mesures étaient le fait d’une démarche volontaire des agents. 
 
Malgré nos résultats incomplets, nous avons donc tenté d’estimer la durée minimale et les 

horaires adéquates pour entreprendre un contrôle d’un établissement. 
 

5.3 – Détermination d’une méthodologie d’enquête 
 
Les grilles qui suivent indiquent les plages horaires des mesures et des infractions 

(dépassement des 105 dB(A) sur au moins 10 minutes) relevées par périodes d’une demi-heure et 
par établissement. 

 
Le choix de travailler par établissement et non par salle s’est imposé par le fait que lors des 

mesures, le contrôle des salles était aléatoire. Faute d’agents et de matériel en assez grand nombre, 
les salles ne pouvaient être contrôlées simultanément. Les agents circulaient donc de salle en salle, 
en s’attardant dans les salles qu’ils estimaient les plus bruyantes. De la même façon, à l’intérieur 
d’une salle, l’agent se déplaçait pour repérer les espaces les plus exposés. La navigation dans 
l’établissement pendant toute la durée de mesure a permis d’établir un bilan général de 
l’établissement. 
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mesures 1998 
 

établissements : 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25
23h-23h30                          
23h30-0h00                          
0h00-0h30                          
0h30-1h00                          
1h00-1h30                          
1h30-2h00                          
2H00-2H30                          
2h30-3h00                          
3h00-3h30                          
3h30-4h00                          
4h00-4h30                          
4h30-5h00                          
5h00-5h30                          
5h30-6h00                          
 
 

mesures 2000 
 

établissements : 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25
23h-23h30  X       X X X X     X   X      
23h30-0h00  X       X X X X     X   X      
0h00-0h30  X       X X X X     X   X      
0h30-1h00  X       X X X X     X   X      
1h00-1h30  X       X X X X     X   X      
1h30-2h00  X       X X X X     X   X      
2H00-2H30  X       X X X X     X   X      
2h30-3h00  X       X X X X     X   X      
3h00-3h30  X       X X X X     X   X      
3h30-4h00  X       X X X X     X   X      
4h00-4h30  X       X X X X     X   X      
4h30-5h00  X       X X X X     X   X      
5h00-5h30  X       X X X X     X   X      
5h30-6h00  X       X X X X     X   X      
 
 
 
 
 
 

La plupart des discothèques ouvrent leurs portes à partir de 23 heures. Les quelques 
enquêtes qui ont débuté entre 23h et 0h30 montrent qu’aucune infraction n’a lieu dans cet intervalle, 
exception faite pour une discothèque en infraction entre 0h00 et 0h30, infraction qui s’est reproduite 
plus tard dans la soirée. 
 

Avant 0h30, voire 1h du matin, peu de public est présent. La musique est diffusée à un 
niveau plus faible que pour le reste de la soirée. Cette caractéristique est facilement vérifiable sur 
les graphiques de mesure présentés en annexe 1 et en annexe 2. 
 

présence dans la discothèque (au moins 15 minutes pendant la tranche horaire) 

infraction (> 105 dB(A) pendant au moins 10 minutes) 

discothèque non contrôlée X 
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Après 0h30-1h, la discothèque se remplit et le volume sonore augmente sensiblement. Il est 
donc peu pertinent d’intervenir avant 0h30 dans une discothèque, la probabilité d’infraction étant 
négligeable. 
 

Le tableau ci-dessous indique le créneau horaire de la première infraction enregistrée dans 
chaque discothèque.  
 

 14 établissements  
> 105 dB(A) en 1998 

7 établissements  
> 105 dB(A) en 2000 

bilan 1998 
et 2000 

créneau 
horaire 

1er 
dépassement % 1er 

dépassement % % global 

23h00-23h30 0 0 
23h30-0h00 0 0 
0h00-0h30 0 

0% 
1 

15% 5% 

0h30-1h00 2 1 
1h00-1h30 4 1 
1h30-2h00 1 1 
2h00-2h30 2 1 
2h30-3h00 1 0 
3h00-3h30 0 

71% 

2 

85% 76% 

3h30-4h00 1 0 
4h00-4h30 2 0 
4h30-5h00 0 0 
5h00-5h30 0 0 
5h30-6h00 1 

29% 

0 

0% 19% 

 
Selon ce tableau, 76% des premières infractions sont apparues entre 0h30 et 3h30. Ce 

résultat est discutable. En effet, 21 mesures se sont arrêtées avant 3h30. Parmi celles-ci, 12 ne 
présentaient pas d’infractions. On peut supposer qu’une partie d’entre elles auraient présenté une 
infraction après 3h30 si la mesure s’était poursuivie. 
 

Afin de vérifier si le pourcentage de première infraction avant 3h30, tel que présenté ci-
dessus est surestimé, nous avons construit le tableau suivant afin de comparer, pour les 22 mesures 
d’une durée supérieure à 3h30, le nombre d’infractions recensées et la proportion de ces infractions 
intervenues avant 3h30. 
 

période étudiée nombre 
d’établissements 

en mesure 
pendant la 

période 

nombre 
d’établissements 

en infraction 
pendant la 

période 

nombre de 
première 

infraction avant 
3h30 

% de première 
infraction 

avant 3h30 

1h - 4h 22 10 9 90% 
1h - 4h30 15 9 7 77,5 % 
1h - 5h 12 8 7 87,5 % 
1h - 5h30 7 5 4 80 % 
1h - 6h 4 4 3 75 % 

 
Il ressort de ce tableau que la proportion des infractions mises en évidence avant 3h30 est 

aux alentours de 80%. 
 

Une part importante des établissements en infraction avant 3h30 a vu les infractions se 
répéter plusieurs fois dans la soirée.  
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Au contraire, les 4 établissements dont les infractions n’ont été constatées qu’après 3h30 
n’ont connu qu’un seul dépassement de 105 dB(A). Pour 3 d’entre eux, les niveaux sonores relevés 
étaient compris entre 105,5 et 106 dB(A), ce qui représente des dépassements « modestes ».  

 
Le dernier présentait un niveau de 107,5 dB(A). L’infraction est intervenue lors d’une 

animation spéciale d’une demi-heure dans la discothèque. Le reste du temps, le niveau sonore était 
de l’ordre de 100 dB(A) (cf. annexe 2, graphique établissement 20). 
 

5.4 – Conclusion 
 
 Plusieurs points ressortent des données précédentes : 
 

ü Environ 80% des infractions se produisent entre 0h30 et 3h30.  
ü Les discothèques présentant des niveaux sonores très élevés, au-delà de 108 dB(A)9, sont 

en infraction à plusieurs reprises pendant la soirée et de façon systématique avant 3h30. 
ü Les infractions après 3h30 sont rares et isolées, pour des niveaux proches de la limite de 

105dB(A). 
 

Dès lors, il apparaît qu’une mesure sur une période s’étendant de 0h30 à 3h30 est 
représentative du niveau sonore général de la discothèque.  
 

Les mesures de nuit, même réduite à cette période, restent contraignantes. 
 
Les dosimètres utilisés pour les mesures ne sont pas fabriqués à l’origine pour ce type de 

contrôle. Ils permettent de surveiller la dose sonore reçue par un travailleur à son poste pendant sa 
journée de travail. La lecture des niveaux sonores à l’écran est réduite. Le dépouillement des 
données se fait obligatoirement après la mesure à l’aide d’un ordinateur.  

 
Un tel mode de fonctionnement n’est pas adapté au contrôle des discothèques pour lequel 

seule l’infraction est recherchée et non l’exposition sur une longue durée du public. 
 
Quelques fonctionnalités pourraient être apportées à ces instruments afin de faciliter le 

contrôle : 
 
ü lecture continue des LAeq,10 ou 15 min au cours de la mesure 
ü affichage du LAeq,10 ou 15 min le plus élevé 
ü forme plus discrète (forme d’un téléphone portable par exemple, …) 

 
 

                                                           
9 Pour mémoire à 108 dB(A), la pression acoustique est doublée par rapport à 105 dB(A). 
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6 – ETUDE DES INDICES UTILISES 
 
 

6.1 - Comparaison entre le LAeq,15min et le LAeq,10 min. 
 

Le décret « Lieux musicaux » et l’arrêté pris en son application imposent que la durée de la 
mesure du LAeq soit comprise entre 10 et 15 minutes. Or la valeur du LAeq,10 min est au moins égale à 
celle du LAeq,15min.  

 
Nous avons donc entrepris de vérifier si utiliser le LAeq,10 min plutôt que le LAeq,15min pour 

mesurer le niveau sonore peut avoir une influence significative sur le résultat. 
 
En reprenant les 66 mesures réalisées en 1998 et en 2000,  on constate que : 
 

- la valeur du LAeq,10 min est en moyenne de 0,4 dB(A) supérieure à celle du LAeq,15min 
(variation de 0 dB(A) à  + 1,2 dB(A)) 

- quand le LAeq,10 min  est supérieur à 105 dB(A), le LAeq,15min l’est également dans les cas 
étudiés 

 
L’utilisation du LAeq,10 min ou du LAeq,15min pour déterminer le niveau sonore le plus élevé n’a 

pas d’influence en règle générale sur le constat. On peut envisager dans certains cas rares que le 
LAeq,10min dépasse la valeur de 105 dB(A) alors que le LAeq, 15min reste inférieur à 105 dB(A). L’agent 
en charge du contrôle aura à statuer sur la pertinence de prendre en compte ou non l’infraction. Pour 
prendre sa décision il pourra s’appuyer sur le nombre de dépassements intervenus pendant la 
période de mesure.  

 
6.2 - Réflexion sur les niveaux Crête 

              
Monsieur AUFFRET, acousticien, donne la définition suivante du niveau crête dans le 

rapport « Prévention des traumatismes sonores des musiques électro-amplifiées » de février 1998 : 
« Le niveau de pression acoustique de crête (Lpc) représente le niveau de pression 

acoustique maximal mesuré sur un intervalle de temps très court de l’ordre de quelques 
millisecondes. Cet indicateur permet de caractériser les bruits impulsionnels notamment ceux 
générés par des instruments comme la batterie » 

 
Lors d’une mesure à l’aide d’un dosimètre ou un sonomètre, le niveau crête est mesuré 

plusieurs dizaines de fois par seconde. Le niveau de pression acoustique de crête retenu dans le 
cadre des contrôles en  discothèque correspond à la valeur crête maximale mesurée sur la période de 
mesure. 

 
6.2.1 – Intérêt du niveau crête 

 
Le niveau crête a un intérêt dans l’industrie ou pour la mesure de la musique vivante car la 

crête mesurée est directement liée à ce qui est mesuré ( tôlerie, caisse claire …). 
 
Dans le cas du contrôle des lieux musicaux diffusant de la musique enregistrée les niveaux 

crêtes sont dépendants de la gravure du support (disque) et des caractéristiques de la chaîne 
d’amplification et des haut-parleurs.  
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En outre, les valeurs figurant dans le tableau récapitulatif des mesures au paragraphe 3.3 
peuvent correspondre à des incidents non représentatifs de la musique diffusée : explosion de 
ballon, coup dans le microphone… 

 
6.2.2 – Définition de l’indice statistique 

 
Pour un intervalle de temps d’observation défini par l'utilisateur, l’indice statistique Ln 

correspond au niveau sonore dépassé pendant n % du temps sur l'intervalle d'observation. 
 
Par exemple, l'indice statistique L10 correspond au niveau dépassé pendant 10% du temps 

d’observation. 
 
La grandeur acoustique considérée peut être choisie parmi n'importe quelle grandeur 

acquise. (source glossaire 01dB) 
 

6.2.3 – Tableau  récapitulatif des résultats 
 

Dans le tableau ci-dessous la période d’observation correspond à la totalité du temps de 
mesure dans la salle considérée (voir tableau général paragraphe 5.3) sauf pour la colonne de droite 
qui indique le LAeq,10 min maximum de la mesure. 

 
Il est à noter que toutes les mesures n’ont pas été exploitées dans cette partie de l’étude car 

les enregistrements effectuées avec certains dosimètres ne permettaient pas l’extraction des indices 
statistiques. 

 
 Sur la totalité de la mesure  Valeur maxi

établissement Crête 
dB(C) 

L95 
dB(C) 

L90 
dB(C) 

L50 
dB(C) 

L10 
dB(C) 

L5 
dB(C) 

 LAeq,10 min 
dB(A) 

Et03-salle1 133,7 115,1 116,1 120,7 125,1 126,2  104 
Et03-salle2 133,7 115,6 116,1 122,8 127,7 128,4  107 
Et04-salle1 134,3 113,5 114,5 119 125,6 127,2  107 
Et05-salle1 142 122,9 125,1 130,4 135,9 137,5  108,2 
Et05-salle2 132,3 119,6 121,0 125,0 128,4 129,2  104,6 
Et05-salle3 125,8 112,5 113,1 115,7 118,5 119,3  97,2 
Et05-salle4 131,8 121,3 122,3 125,1 127,9 128,6  103,9 
Et06-salle1 124 112,8 114,1 116,3 118,3 118,9  99,3 
Et06-salle2 129,1 111,6 112,9 117,5 122,3 123,4  104,4 
Et07-salle1 141,1 123,2 125,1 131,7 136,6 137,6  111 
Et07-salle2 133,9 115,2 117,4 121,6 124,7 125,7  101,5 
Et08-salle1 131,6 117,5 118,9 123,2 126,5 127,3  100,4 
Et08-salle2 129,7 108,5 110,4 117,2 125,1 126,4  97,1 
Et13-salle1 127,6 96,5 106,3 112,4 119 120,8  97,1 
Et14-salle1 143,4 112 114 122 128 ,4 131  105,5 
Et15-salle1 128 97,8 103,2 116,2 120,4 121,3  102,2 
Et24-salle1 134,4 119,2 120,4 125,6 129,0 129,9  113,1 

 
En grisé : Les établissements pour lesquels un dépassement du LAeq,10 min a été relevée. 
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nombre de salles dépassant le niveau sonore selon l’indice calculé 

niveau sonore niveau crête max L5 L10 
120 dB 17 15 14 
130 dB 11 3 2 
135 dB 3 2 2 

 
6.2.4 – Réflexions sur les tableaux récapitulatifs 
 

On constate à la lecture de ces tableaux que : 
 

ü pour toutes les mesures, les niveaux crêtes sont supérieurs à 120 dB10 alors que seules 5 
salles présentent des niveaux moyens supérieurs à 105 dB(A), 

 
ü il n’existe aucune corrélation entre le LAeq,10min et le niveau crête. Ainsi le niveau crête le 

plus élevé d’une valeur de 143,4 dB(C) est relevé dans la salle Et14-salle1 pour laquelle 
le LAeq,10 min est de 105,5 dB(A) tandis que dans la salle Et24-salle1 présentant le LAeq,10 

min le plus élevé à 113,1 dB(A), le niveau crête atteint « seulement » 134,4 dB(C). 
 

Dans la réglementation destinée à assurer la protection des travailleurs, des mesures sont à 
prendre à partir d’un niveau de crête de 135 dB. Dans notre champ d’étude, 3 salles présentent un 
dépassement de cette valeur. Il est à noter qu’elles présentent également un dépassement du niveau 
moyen de 105 dB(A). 

 
La valeur maximale du niveau crête n’est pas représentative de l’ensemble d’une mesure 

puisqu’elle n’est le fait que d’un seul événement court. 
 
Par contre les indices L5 ou L10 représentent respectivement les niveaux sonores dépassés 

pendant 5% et 10% du temps de mesure, ce qui en d’autres termes correspond aux niveaux sonores 
dépassés au cours des  évènements les plus bruyants. 

 
Les valeurs L5 et L10 restent supérieures à 120 dB pour la plupart des mesures référencées 

dans le tableau. Par contre, seulement 3 mesures présentent des valeurs du L5 au dessus de 130 dB 
tandis qu’en niveau crête maximal, 11 étaient supérieures à cette valeur. 

 
Les 3 dépassements relevés correspondent encore à des mesures présentant un niveau moyen 

supérieur à 105 dB(A).  
 

                                                           
10 Dans le cadre de cette étude, les mesures de niveau crête ont été réalisées avec la pondération C. Le décret n°98-1143 
et son arrêté d’application n’apportent aucune précision sur la mesure du niveau crête. 
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6.2.5 – Propositions du groupe de travail sur le niveau crête 
 
Le respect simultané des 105 dB(A) en LAeq,10min ou 15min et de 120 dB en niveau crête ne 

semble pas possible, aucune des mesures réalisées dans le cadre de l’étude n’a montré des valeurs 
du niveau crête inférieures à 120 dB. La réglementation devrait donc être modifiée sur ce point. Ces 
valeurs ayant été fixées dans le but de protéger la santé des personnes, il convient qu’une 
réponse des spécialistes O.R.L. soit apportée afin de déterminer l’intérêt sanitaire de ces 2 
paramètres. 

 
Dans le cas où le niveau moyen serait retenu comme prépondérant par les experts, il 

conviendrait d’abandonner la référence réglementaire du niveau crête. 
 
Dans l’autre cas, il conviendrait que la réglementation définisse et encadre la mesure du 

niveau crête, éventuellement en utilisant les indices statistiques, ce qui n’est pas le cas actuellement.
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CONCLUSION GENERALE 
 
 
La circulaire accompagnant le décret n°98-1143, relative aux conditions de sa mise en 

œuvre indique que « l’économie générale du décret est donc la suivante : d’une part, préserver 
l’audition du public exposé à la musique fortement amplifiée en définissant un niveau moyen de 
pression acoustique à ne pas dépasser (105 dB(A) en niveau moyen et 120 dB en niveau de crête) 
et, d’autre part, garantir la tranquillité du voisinage des lieux de diffusion musicale en définissant 
les dispositions préventives permettant de garantir le respect des valeurs maximales d’émergence 
de bruit à respecter. » 

 
C’est donc dans un souci de prévention des risques pour la santé des usagers et des 

nuisances pour les riverains que le décret « lieux musicaux » a été conçu. Le décret était applicable 
dès sa date de parution (J.O. n° 291 du 16 décembre 1998) pour les nouveaux établissements, un 
délai d’un an était accordé pour les établissements existants. Ainsi, le 17 décembre 1999, tous les 
établissements devaient être en conformité avec ces nouvelles règles. 

 
Pourtant, le constat établi suite à l’étude menée de 1998 à 2001, dans des discothèques, 

établissements entrant sans conteste dans le champ d’application du décret, ne montre pas un 
changement radical des comportements des gestionnaires de ces lieux : 

- de nombreuses discothèques continuent à diffuser de la musique amplifiée à des niveaux 
sonores très élevés, considérés comme dangereux pour l’intégrité auditive du public, 

- les études d’impact ne sont pas réalisées de manière spontanée par une part majoritaire 
des exploitants de lieux musicaux malgré une information répétée sur leurs obligations 
réglementaires. 

 
Dès lors, le contrôle de ces établissements se révèle indispensable. Or, celui-ci est 

particulièrement difficile à mettre en œuvre comme en témoigne l’expérience du groupe de travail : 
- horaires d’ouverture des discothèques en dehors des horaires de travail des agents 

(principalement des agents des services Santé Environnement des DDASS) dont le statut 
ne prévoit pas le travail de nuit, 

- remboursement difficile des entrées en discothèque et des protections auditives des 
agents. 

 
C’est pourquoi, il semble important, pour que l’application du décret soit généralisée, en 

particulier sur le volet protection du public, que les modalités de contrôle des lieux musicaux soient 
modifiées. C’est dans cette optique que le groupe de travail propose : 

- de restreindre l’étendue du champ d’application du décret aux seuls établissements 
diffusant une musique au delà d’un niveau sonore restant à définir, 

- d’imposer l’installation de limiteurs de pression acoustique dans tous ces établissements 
afin de permettre le contrôle de jour en suivant un protocole de mesure, dont un projet 
est présenté en annexe 7. 

 
L’étude menée par le groupe de travail s’est principalement centrée sur les mesures des 

niveaux sonores à l’intérieur des discothèques. Au cours de ces enquêtes, des situations sonores 
alarmantes, mettant en danger l’audition du public, ont été rencontrées.  

 
Ce public est le plus souvent jeune, avide de musique forte, synonyme de fête. Réduire le 

niveau sonore se résume souvent pour eux à une volonté de nuire à leur droit de s’amuser. 
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Quant aux exploitants de discothèques et aux disc-jockeys, ils ont souvent la sensation que 
la limitation du niveau sonore va réduire la qualité de « leur son ». Cette confusion entre qualité de 
la restitution sonore et puissance sonore intervient fréquemment.  

 
Il apparaît donc nécessaire de poursuivre, en parallèle des actions de contrôle du respect de 

la réglementation, la sensibilisation des différents acteurs (exploitants de lieux musicaux, disc-
jockeys, public) aux risques auditifs encourus.  

 
Les discothèques contrôlées lors de l’étude étaient pour la plupart éloignées des habitations 

et n’étaient pas à l’origine de nuisances sonores pour le voisinage. L’aspect protection du voisinage 
du décret « lieux musicaux »a été délibérément mis à l’écart ou, plutôt, juste effleuré.  

 
Pourtant ce domaine mérite également une attention particulière. En effet, les problèmes 

d’isolation phonique peuvent se révéler importants, particulièrement lorsque les établissements 
musicaux sont contigus aux immeubles d’habitation. 

 
En règle générale, les discothèques sont éloignées des habitations. Ce sont donc le plus 

souvent d’autres types d’établissements qui génèrent les nuisances pour le voisinage : cafés ou 
restaurants avec animation karaoké, cafés-concerts, MJC, salles polyvalentes, … 

 
Une évaluation de l’application du décret dans ces établissements serait intéressante, et 

complèterait l’enquête menée auprès des discothèques. 
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ETABLISSEMENT 03 DDASS Ile de France 
2000/2001 

Mesure effectuée dans la nuit du 13 au 14 janvier 2001 

Début 14/01/01 00:06:03 ! Fin 
- -- -- - 14/01/01 02:31:56 +- PO?~ Techno Disco 

I 1 Leq 1 Durée Leq 1 

Appareil de mesure : SIE95 OldB 
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ETABLISSEMENT 04 

Mesure effectuée dans la nuit du 10 au 11 février 2001 

DDASS Ile de France 
2000/2001 

Fichier 
Début 11/02/01 00:58:19:000 

1 Fin / 11/02/01 02:57:44:000 1 
Salle piste tournante Salle Club 

Durée Leq 
particulier Lmax cumulée particulier Lmax cumulée 

1 Lieu l dB I h:m:s:ms dB dB h:rn:s:rns 

Durée 1 



Etablissement 05 DDASS Ile de France 
2000/2001 

Mesure effectuée dans la nuit du 28 au 29 octobre 2000 

Appareil de mesure : SIE95 OldB 



Etablissement 06 DDASS Ile de France 
2000/2001 

Mesure effectuée dans la nuit du 29 au 30 septembre 2001 

Appareil de mesure : SIE95 OldB 

Fichier . ejo-6~c,,,~~;.~ ... . .;q..:.~.?-..~ : . . . :.~.x,&:,.:.:>,$., . i .. . < _ . .. ;:L,::,I: ..*. ,. : .? .. ..,< . :.:,:: . .. .?a. 

1 Début 
1 Fin 

1 Source 1 et06-salle 2 1 et06-salle 1 1 

Lieu 

Leq 
particulier 

dB 

Lrnax 
dB 

Leq 
particulier 

dB 

Lrnax 

dB 



Etablissement 07 DDASS Ile de France 
2000/2001 

Mesure effectuée dans la nuit du 21 au 22 octobre 2000 

Appareil de mesure : SIE95 OldB 

..,.; : .....ce - .. . , . ' +  . ::%..2.- .. ,>. . .. FFichier ; . ~ 1 ~ 3 ; c & ~ ! , ' ~ ~ ~ " ~ ~ ~ ~ :  ,1r, ,j , , ..+ ' 
,...y .? ... ... . .  . . .:', ..' .& /..,: :r . ,.. -&:; . :; , .;. ;;!,;.:",+:; .!A< . : . , , 

. .. .. . .... t i. Ci. 3 . ., -. . . . . . . ..a+. 0 ., . ? ? *  2,  . , 

1 Source 1 et07-salle2 1 et07-salle1 1 

Lieu 

Leq 
particulier 

dB 

Leq 
particulier 

dB 
Lmax 

dB 
Lmax 

dB 

Durée 

cumulée 

h:min:s 

Durée 

cumulée 

h:min:s 



Etablissement 08 DDASS Ile de France 
200012001 

Mesure effectuée dans la nuit du 22 au 23 septembre 2000 

Appareil de mesure : SIE95 OldB 



Etablissement 13 

Mesure effectuée dans la nuit du 20 au 21 janvier 2001 

DDASS Ile de France 
2000/2001 

Appareil de mesure : SIE95 OldB 

1 Fin 1 04:10:00 21/01/01 1 

, 

, 

Leq 1 A 
Crête C 

91.9 67.2 

94,7 

108.4 - 
127,6 



Etablissement 14 DDASS Ile de France 
200012001 

Mesure effectuée dans la nuit du 13 au 14 janvier 2001 

Appareil de mesure : SIE95 OldB 

1 Fin 1 03:37:00 14/01/01 

70 

60 

50- 
40 

1 

Oih 02h 03h 

. / crête 1 c 1 102,2 143,4 



Etablissement 15 

Mesure effectuée dans la nuit du 27 au 28 janvier 2001 

Appareil de mesure : SIE95 OldB 

DDASS Ile de France 
2000/2001 

1 03:55:00 28/01/01 1 1 Fin 

1 : 1 Leq 1 A 1 99,l 1 64,l 1 113,l 1 
L . , 1 crête 1 c 1 1 94,2 1 128,O 1 



Etablissement 16 DDASS Ile de France 
2000/2001 

Mesure effectuée dans la nuit du 12 au 13 janvier 2001 

Appareil de mesure : SIE95 OldB 

I 

I 

, 

E e q f ~ ,  Tot 

Début 
Fiil 
source 
Durée de la 
mesure 

23 h 45 le 12/01/2001 
-02 h le 13/01/2201 

salle 
2 h 

]Lecj(Ai 114 h 
99,9 

Leq(~ ,  5 mn 
102,8 104,2 

]LeqfA, 1 mn Niv crête 
105 131,: 



Etablissement 18 DDASS Ile de France 
2000/200 1 

Mesure effectuée dans la nuit du 18 au 19 mai 2001 

Appareil de mesure : SIE95 OldB 

l 

Début 1 23 h 45 le 18/05/2001 
Fin 1 02 h le 19/05/200 1 
source I salle 
Durée de la 
mesure 

f 

2 h 1 5  

/ Leq(~,  Tot Leq(.4, 114 h 

131,2 
Leq,, 5 rnn 1 Lequl 1 rnn 

103,8 1 107,l 1 1-00,; 
Niv crête 

102,9 



Etablissement 19 DDASS Ile de France 
200012001 

Appareil de mesure : SIE95 OldB 

Début 
Fin 
source 

23 h 50 le 05/06/2001 
02 h 30 le 09/06/2001 

salle 

mesure l 
'Durée de la 1 2 h 

1 Tot 
1 95,; 

Leq(,, 114 h 1 Leq(*, 5 mn 
100,6 1 101;5 

Leq(,, 1 mn ( Niv crête 
102,l / 127,9 



Etablissement 21 

Mesure effectuée dans la nuit du 8 au 9 décembre 2000 

Appareil de mesure : 4436 B&K 

DDASS Ile de France 
2000/2001 

n 

. - 

80 
a . , Y 

60 - 

40 

20 ' 
1 

. - 

O - : 
0 0 0 ' 0 0 0 0 - 0 0 0 0 0 0 0 0  O O O O 0 . 0 0 , 0  0 . 0  O  0.0 O  O  O  0.0 o o o o o o o o o o ~ . ~ g ; o 8 o o ~ o ~ o o o 8 8 o o o o o o 0 0 , o o ~  m ~ c o : ~ ~ g g g g , g g i c < o i o ~ c i ~ t o r n o 0 ~ 1  m +.a io -r ? ? ? a o " " " " F ? ' g ~ g g ~ v ~ $  s s s .  MMi.j.i..N??ov!g!~~~8~.~~ 

- . . 8 8 8 8 ~ ~ ~ ~ ~ ~ , o o ~ o o o o o o o o o o . o o o ~ ~ 8 8 o o o a o o  
HEURE 

. . 



Eta blissement 22 DDASS Ile de France 
2000/2001 

Mesure effectuée dans la nuit du 1 au 2 décembre 2000 

Appareil de mesure : 4436 B&K 

heure ' 

-- Max P Leq -. ---. . 



Etablissement 23 DDASS Ile de France 
2000/2001 

Mesure effectuée dans la nuit du 17 au 18 novembre 2000 

Appareil de mesure : 4436 B&K 

Heure 

Leq - MaxP i 
l 

I 



Etablissement 24 DDASS Ile de France 
200012001 

Mesure effectuée dans la nuit du 30 au 31 mars 2001 

Appareil de mesure : SIE95 OldB 

1 Début 1 31/03/01 00:19:50 1 
31/03/01 03:01:53 

Source discotheque 
Durée 

Lieu h:min:s 



Etablissement 25 DDASS Ile de France 
200012001 

Mesure effectuée dans la nuit du 30 au 31 mars 2001 

Appareil de mesure : Brüel & Kjaer - type : 4436 903 

7 

M A X P  

I 

i 
A 

I 

I 



RAPPORT DE LA PlXBMIERE C M P A G M  DE MESURE 
du 25 novembre 1998 

D.D.A.S.S. et D.R.A.S.S. d'iiedeFranceImars 2002 Annexes Niveaux sonores dans les discothèques : protection des usagers 



Etablissement 01 

Mesure effectuée dans la nuit du 28 au 29 mars 1998 

Appareil de mesure : 4436 B&K 

DDASS Ile de France 
1998 

- LAeq ----- LLpk(MaxP) 

Cuneur : 3010311 998 MX51 :W - 00:5200 LAeq=102,2 dB ~~pk(Maxp)=lP.S dB 

1 Fichier 1 DISCO1 .LEQ 1 
Début 1 Fin 

00: 19:OO 28103198 
03:31 :O0 29103198 

Lieu 

niveau crête 1 1 129.9 103:02:00 

niveau moyen 

Leq 
particulier 

dB 

I I 1 

100.6 

Leqmax 
dB 

Durée 
cumulée 
h:min:s 

108.2 03:02:00 



Etablissement 02 

Mesure effectuée dans la nuit du 07 au 08 mars 1998 

Appareil de mesure : 4436 B&K 

DDASS Ile de France 
1998 

Fichier 
-- 

Début 
Fin 

Source 

Lieu 

niveau moyen 

niveau crête 

Salle 1 

Durée 

h:min:s 



Etablissement 03 

Mesure effectuée dans la nuit du 14 au 15 fevrier 1998 

Appareil de mesure : 4436 B&K 

DDASS Ile de France 
1998 

- LAeq LLpk(MaxP) 
Curseur : 16/02/1998 041 8:W - 04:f 9:W LAeq=83,5 dB LLpk(MaxP)=112,2 dB 

Fichier 

Début 
Fin 

Source 

Lieu 

niveau moyen 

niveau crête 

DISC03.LEQ 

00:52:00 14/02/98 
04:35:00 15/02/98 

Salle 1 (rdc) Salle 2 (sous-sol) 

Leq 
particulier 

dB 

97.6 

Leq 
particulier 

dB 

100.3 

Leqmax 
dB 

103.9 

134.2 

Leqmax 
dB 

106.2 

133.9 

Durée 
cumulée 
h:min:s 

O1 :40:00 

01:40:00 

Durée 
cumulée 
h:min:s 

01:40:00 

01:40:00 



Etablissement 04 

Mesure effectuée dans la nuit du 02 au 03 mai 1998 

Appareil de mesure : 4436 B&K 

DDASS Ile de France 
1998 

w:30:00 O1 :w:w 01 :m:w 02:00:00 03:00:00 
- ----- LLpk(MaxP) 

Curseur : 04/05/1998 00:35:ûû - 00:36:W LAeq=94,4 dB LLpk(MwP)=124,2 dB 

Fichier DISC04.LEQ 1 
Début 
Fin 

Source 

Lieu 

niveau moyen 

niveau crête 

00: 17:OO 02/05/98 
03: 1O:OO 03/05/98 

Salle 1 

Leq 
particulier 

dB 

94.7 

Leqmax 
dB 

101.2 

128.4 

Durée 
cumulée 
h:min:s 

02:45:00 

02:45:00 





Etablissement 06 

Mesure effectuée dans la nuit du 28 février au l e r  marsl998. 

Appareil de mesure: SIE95 Aclan 

DDASS Ile de France 
1998 



Etablissement 07 

Mesure effectuée dans la nuit du 7 au 8 mars 1998. 

Appareil de mesure: SIE95 Aclan 

DDASS Ile de France 
1998 



Etablissement 08 

Mesure effectuée dans la nuit du 14 au 15 mars 1998. 

Appareil de mesure: SIE95 Aclan 

DDASS Ile de France 
1998 







Etablissement 16 
Mesures effectuées dans la nuit du 17 au 18 juillet 1998 
Appareil de mesure: SIE 95 ACLAN 

DDASS Ile de 
France 

1998 

niveau moyen Leq 1s  A 1 17/07/98 23h46m00l 9 0 . 3 b ~  1 18/07/98 02h35m281 9 7 . 8 b ~  

niveau crête Crêle 1s C ( 17/07/98 23b46rn001115.6b~ 1 18/07/98 02h35m28(125 .4b~  

1401 

5 O 
OOhOO 00h30 O lhOO Olh30 02h00 02h30 

Fichier 

Début 
Fin 

Source 

Lieu 

- *  _ i  . 
*Niveau moyen 

 ivea au-crête 

Y - - 
A. 

; . DISCOI~.LEQ ,:. 
23:01:42 17/07/1998 
02:42:49 18/07/1998 

Salle 

Durée 
cumulée 
h:min:s - ., - -- , . 

- 02 :s8:15 
. . .;:y-- -. - - 

J :02:53:55 

Leq 
particulier 

dB 
- r - -  - -  . .,-.. 

,; 97,6 . 

- - , 

' * -  . . 

Lmax 
dB 

. - ' . - '-s06P "=;-:-;:'.- 

.- 
- ,  - 3 6 7  . 



Etablissement 17 
Mesures effectuées dans la nuit du 05 au 06 septembre 1998 
Appareil de mesure: SIE 95 ACLAN 

DDASS Ile de 
France 

1998 

piste Leq 1 s A 1 06109198 00h02rn361 [103,0b~ 1 06109.;98 Olh38m42 

piste CrELe 1s C 1 06/09/98 00h02m361 1132,8b~ 1 06/09/98 Olh38m42 

140 

00h30 OlhOO Olh30 

Début 1 Fin 

Fichier 

I source 1 ' Salle I 

DISCO1 7.LEQ - . 

Lieu Durée 
cumulée 
h:rnin:s 

Leq 
particulier 

dB 

Lmax 
dB 



Etablissement 18 
Mesures effectuées dans la nuit du 24 au 25 juillet 1998 
Appareil de mesure: SIE95 ACLAN 

DDASS Ile 
De France 
1998 



ETABLISSEMENT $0 

Mesure effectuée le 25 Avril 1998 

Appareil de mesure : Dosimétre Bruel et Kjaer type 4436 

DDASS Ile de France 
1998 

Fichier 

140 r 

Niveau Cr@te E 

80 

70 

60 

DISC020.LEQ 
00:44:00 26/04/98 
04:54:00 26/04/98 

Piste principale Oh44min B 1U2min Animation 4hûSmin A 4h30min 
4h43min P 4h49mi.n 

L w  Duda Leq Dur6c 
pgtiaiia Lmax cumultc paticuler Lmax wnd& 

dB dB h : a s  dB dB h:min:s 
1W,4 103,6 0054:OO 106,6 112,4 00:25:00 

129.2 13 1,5 h 

- 
- 
- 

50 L m  % ,  . , , , , , . . . . . . . , . , . , , , 

O O O O O O O O 
O F h h  0 E h 

c! 0 F? 
h yc = s s e  " N Ç S G  h 

0 0 ,  ?! 0 0 'Y Y 0 v 
O C C F CU (U (U P Y  
O O O O Q O O C3 Q * X X  

Heure 

Leq(1 mn) d BA - Niveau CFbb dBC 



ETABLTsSEMnVT 2 4 

Mesure effectuée le 7 Md 1998 

Appareil de mcsun : Dosim&trc Biod et Kjrer type 4436 

DDASS Ile de France 
1998 

1 

W .  

% - L L L s ~ . . ~ L r , 8 t . . " " " " '  

Hewe 

Leq(1mn)dBA - Nbeau Crek dBC 





ETABLISSEMENT 2 3 

Mesure effectuée le SO Avril 1998 

A p p d  de mesure : Dusimètre BruJ et Kjaer type.4436 

DDASS De de France 
lm 

6 0 .  

50 
O O O a 0 O 
O O o = o o = x ~ ~ ~ ~ = o  r r f + v v w v q  ~ + - r w  N o o % Y * N v 9 g ' F g  
s z g 8 8 6 0 6 8 8 8 8 0 0 0  

Heure 

Leq(1 mn) dm Niveau Crette dBC 

Fichier DISCO23 LEQ 
DCtnit 23;24:00 3O/û4/98 
Fin 04:W:OO 01lOU98 

Source 



Etablissement 24 

Mesure effectuée dans la nuit du 5 au 6 juin 1998. 

Appareil de mesure: SIE95 Aclan 

DDASS Ile de France 
1998 

00h Olh 02h 03 h 

1 Début 1 23:59: 12 05/06/98 

! Fin , 03:48:55 06/06/98 

I I : particulier 1 Lmax , cumulée 
1 ~ i e u  1 dB 1 dB / h:min:s 

j - -  source : Concert Piste principale 
I Leq Leq 1 Durée 1 Durée 



Etablissement 25 

Mesure effectuée dans la nuit du 27 au 28 mars 1998. 

Appareil de mesure: SIE95 Aclan 

DDASS Ile de France 
1998 

1 OOh Olh 02h 0% 
- - 

1 Fichier 
I- 

1 Début 
/ Fin 

/ Début 1 I 23:51:00 27/03/98 
1 Fin I 

8 03:02:50 28/03/98 
Source / Disco 

1 
Techno 

j Leq 1 / Durée 1 Leq 1 
) particulier ' Lmax 1 cumulée 1 particulier 1 Lmax 

Lieu 1 dB 1 dB 1 h:min:s 1 dB 1 dB 

Durée 
cumulée 1 
h:min:s 1 

1 Source , Salsa 

l l Leq i i Durée 
1 particulier Lmax cumuiée I 

I Lieu 
I l 

i dB I dB , h:min:s 

Soul 
Leq Durée 

particulier imax cumuiée 
dB 1 dB / h:min:s 



PLAN D'ACTION EN SANTE-ENVIRONNEMENT 

Niveaux sonores dans les discothèques - 

Annexe 2 

Modalités pratiques d'exécution du PASE présenté au C.T.R.I. 



- .--- - .--- -- - - 
Groupe Régional Bmit  

Ile-de-France 

ANNEXE 

1 L'étude dont les objectifs, modalités et moyens sont décrits dans le document technique 
.joint, comporte des mesures qui nécessitent des travaux de nuit effectués exclusivement par des 
agents volontaires. Actuellement, les modalités de récupérations des horaires dans le cadre de 
telles tâches sont déterminées par des accords locaux. La présente note propose, dans ce conteste 
et en l'absence de position kcrite générale, de définir les modalités de récupérations minimales. 
Celles-ci ont été établies à partir de dispositions adoptées par les services de l'équipement (arrêté 
niinisrériel dzr 29 mars 1985). 

Il apparaît aujourd'hui nécessaire. de préciser les conditions dans lesquelles doivent I 

s'effectuer ces travaux : 

- mode d'organisation, 
- utilisation de véhicules de service, 
- heures de récupération. 

1 Modalités d'intervention : 

1.1 Périodes considérées : 

La présente note ne concerne que les enquêtes effectuées entre 21 h et 6 h . 

1.2 Mode d'autorisation : 

- Chaque enquête fera l'objet d'une autorisation écrite signée par le chef de senlice. 

- Pour des raisons à la fois techniques et de sécurité, les enquêtes nocturnes seront réalisées 
par deux agents. ( 

1.3 Utilisation des véhicules de service : i 

Pour des raisons évidentes de commodité, l'agent (ou les agents) concerné (s) pourra 
exceptionnellement utiliser un véhicule de service pour se déplacer depuis son domicile jusqu'au 
lieu de l'enquête. 



- ---- - .--- - - - 
- II Modalités de récupération : 

Les interventions comprises dans les périodes indiquées au pqragraphe précédent ouvrent 
droit à l'octroi d'heures de récupération. 

. - 

Les taux de majoration suivants seront appliqués : 

- Tous les soirs de la semaine, vendredi soir compris : 
................. - heures supplémentaires effectuées entre 21 h et 6 h + 100 ?/O 

- Dans la nuit du samedi au dimanche : 
................. - heures supplémentaires effectuées entre 21 h et 6 h + 200 '?'O 

La réciipération se fera sous la forme d'un repos dont la durée de récupération sera égale 
à celle des travaux effectués, majorée des taux indiqués ci-dessus. Cette récupération sera prise 
au jour choisi par l'agent sous réserve des nécessités du semice. 

Lorsqu'une intervention de nuit qui s'achève au delà de 1 h du matin est suivie d'un jour 
travaillé: un repos obligatoire d'une demi journée est accordée à l'agent en sus de ses heures de 
récupération. 



PLAN D'ACTION EN SANTE-ENVIRONNEMENT 

L Niveaux sonores dans les discothèques 

Annexe 3 

Documentation et courbes d'atténuation des bouchons d'oreilles 



. . 

. .. 

Vous connaissez les bouchons jetables, vous 
. . 

connaissez les casques, mais plus adapté au 
, 

milieu professionnel, il y a désormais Filtrato 
d'Audika proposé par le réseau AUDIKA. 

1 REDUCTION DES BRUITS NOCIFS TOUT EN PERMETTANT DE COMMUNIQUER 1 

Le FILTRAT0 d'Audika est un bouchon protecteur personnalisé. Muni d'un filtre acoustique, le Filtrato 
dlAudika atténue les bruits les plus nocifs de 30 dB à partir de 80 dB, mais laisse passer les sons faibles. 
Avec Filtrato dlAudika, la voix est donc perçue à un niveau audible. Contrairement aux casques, le Filtrato 
d'Audika peut ainsi être porté en permanence par son utilisateur. 
Résultat : un salarié d'imprimerie, par exemple, sera protégé du bruit énorme provoqué par sa rotative mais 
pourra entendre la voix de son collègue ou un signal d'avertissement. Une avancée appréciée pour la ! 
communication dans le travail, les utilisateurs reprochant la plupart du temps au port du casque l'isolation 
du monde extérieur. I 

SUR MESURE 

Filtrato dlAudika est un bouchon réalisé sur mesure, moulé à la forme du conduit auditif de son utilisateur. 1 

Un audioprothésiste AUDIKA effectue sur chaque destinataire de Filtrato daAudika les prises d'empreintes 
de ses conduits auditifs*. L'utilisateur final est donc sensibilisé immédiatement au port du Filtrato dlAudika. 
Bilan : l'utilisateur supporte bien ce bouchon qui, en s'adaptant complètement à son anatomie auriculaire, 
est parfâitement confortable. II n'a donc plus de réticence à le porter. 

Iü ANALLERGIQUE ET RESISTANT 

Sa matière: de la résine de silicone ou de la résine acrylique souple en fonction du choix de l'utilisateur. 
Ces matières totalement anallergiques conviennent à toutes les oreilles. Résistantes, elles possèdent 
également des qualités de malléabilité, ce qui fait qu'en cas de choc, le Filtrato d'Audika ne sera pas 

1 

dangereux. 

Bü PRATIQUE D'UTILISATION 

Faciles à porter, les Filtrato d'Audika se glissent facilement dans les oreilles et sont reliés ensemble par un 
fil plastique de couleur qui permet de ne pas les dissocier et de ne pas en égarer un. 

1 

1 PORT GARANTI 

Les Filtrato d'Audika sont des protections efficaces que les utilisateurs de protections individuelles I 

n'hésitent pas à porter et à conserver. En effet, ils n'occasionnent aucune gêne (telles les sensations 
d'oppression et d'isolement causées par les bouchons standards ou le casque) et permettent la 
communication. 

*Les prises d'empreintes s'effectuent en fonction du nombre de personnes à équiper soit dans le centre AUDIKA situé a proximité 
de votre entreprise soit sur site. 

AUDIKA - Tél. : 01 55 37 30 20 - Fax : 01 55 37 30 18 1 



Fabriqué sur mesure d'après l'empreinte de I'oreille de son utilisateur; le FILTRAT0 d'Audika 
peut donc être conçu selon vos besoins précis d'utilisation : 

=> Le  cho ix  d u  f i l t re 
3 filtres sont disponibles en fonction du type 
d'atténuation souhaitée et de l'environnement 
(voir courbes d'atténuation ci-dessous). 

=> Le cho ix  de la résine 
En silicone : durée de vie moyenne de 5 ans. 
En acrylique souple : durée de vie moyenne de 3 
ans. 

=> Le  cho ix  des couleurs 
Bleu clair ou foncé, blanc, noir, jaune, vert, rouge, 
orange, rose, lie de vin ou dans une version plus 
discrète : transparent ou rosé transparent. 
Chaque Filtrato dlAudika est également pourvu 
d'un point de couleur permettant d'identifier 
l'oreille droite de l'oreille gauche. Maintenant a 
vous de choisir les couleurs de vos FILTRAT0 
daAudika ! 

I 

PERFORMANCES DU FILTRAT0 D'AUDIKA EN FONCTION DU FILTRE RETENU 
Affaiblissement moyen (dB) - A  100 dB d'entrée - coupleur 2 cc (standard INRS) l 

Courbe d'atténuation f i l t re b leu 
1 aaréé INRS et normes CEI  

EXEMPLE: à 125 
25 Hz, l'atténuation à 
20 100 dB d'entrée 

in l5 5 est de 12,2 dB 
'; 1 1  avec le filtre bleu 

Fréquence ( 125 Hz 1250 Hz 1500 Hz 1 rooo Hz12000 ~ ~ 1 4 0 0 0  ~ ~ ( 8 0 0 0  Hz 

Atténuation ( 12.2 1 12.6 1 18.4 1 22.7 1 29.7 1 37.4 1 24.7 

Courbe d'atténuation fi l tre GA Courbe d'atténuation fi l tre SA 

Fréquence 1 125 Hz 1 250 Hz 1 500 Hz 1 looo Hz 1 2000 Hz 14000 HZ 18000 HZ 

Atténuation 1 3 1 6 1 1 5 1 2 8 1 3 8 1 4 3 1 4 0  

Fréquence 1 125 Hz 1 250 Hz 1 500 Hz 1 iooo Hz 12000 Hz 1 4000 Hz l.3000 Hz 

Atténuation ( 14 ] 17 1 19 1 25 1 31 1 37 1 34 

AUDIKA - Tél. : 01 55 37 30 20 - Fax : 01 55 37 30 18 



PROTECTION INDIVIDUELLE l 

CONTRE LE BRUIT 

"STARKEY NOISE-BREAKER" 
- LE BOUCHON ANTIBRUIT SUR MESURE 

Norme NF EN 352-2 : 1993 cc 95 



LE BRUIT 
Le bruit industriel est la cause la plus NIVEAUX DE BRUITS DANS DIFFERENTS 
courante des troubles auditifs dus aux bruits ENVIRONNEMENTS 
Le bruit industriel est dangereux, qu'il s'agisse 740 dB Fusée Ariane au décollage 
d'explosions intenses et de courte durée ou 730 dB Moteur d'aviation à proximité des réacteurs 
d'explosions prolongées à des niveaux de 720 dB Passage d'une Formule 7, 
bruits moins importants. Des études de coup de tonnerre 
recherche menées ~ a r m i  des travailleurs 170 dB Passage d'un train en gare, 
industriels ont montré qu'une personne à un 
niveau de bruit de 90 décibels pendant un 
temps d'exposition journalier de 8 heures aura 
tôt ou tard son audition endommagée ! Or, le 
niveau de bruit moyen d'une chaîne de 
montage industrielle se situe entre 80 et 700 
décibels ! L'utilisation de systèmes efficaces de 
protection de bruit permet de réduire le niveau 
de bruit d'environ 30 décibels sans gêner la 
conversation normale. 

concert de rock 
700 dB MARTEAU PIQUEUR, 

BALADEUR A PLEIN VOLUME 
FUSIL DE CHASSE A 70 METRES 

90 dB Chaîne de montage, alarme de voiture 
80 dB Métro 
70 dB Restaurant bruyant, rue animée 
60 dB Conversation normale, 

musique de chambre 
50 dB Bureau tranquille 
40 dB Séjour 

Le tableau ci-contre montre les niveaux de bruits 30 dB Appartement très calme 
dans différents environnements. 20 dB Désert 

Un t rouble aud i t i f  larqement  répandu 
Le brui t  industr iel est la cause la p lus importante. La perte audi t ive professionnelle 
est désormais pa rm i  les premières maladies professionnelles e t  concerne u n  ouvrier 
sur  deux. M ê m e  lorsque les personnes longuement  exposées changent de poste ou I 

partent en  retraite, e t  son t  atteintes d e  surdités professionnelles, ceux-ci voient leur 
perte audit ive s'aggraver d e  manière inéluctable. 

SES EFFETS 
- Parmi les effets non auditifs et physiologiques du bruit, certains sont désormais prouvés 

(maladies cardio-vasculaires, maux de tête, insomnie, désordre psychiatrique). Ont égale- l 

ment été mises en évidence, les influences du bruit sur les performances, le comportement 
et la vigilance. 

- La principale répercussion du bruit se porte, bien sûr, sur l'audition elle-même. Une des 
études la plus importante* a été réalisée sur 245 retraités des chaînes montage 

, d'Automobiles à Pittsburg qui avaient travaillé pendant 30 ans à des niveaux sonores de 
89 dB (A) et plus, et on a constaté une perte sévère de l'audition chez tous les sujets. 

Le seuil de douleur de l'oreille se situe aux alentours de 720 dB (A), par contre, dès 700-705 dB 
(A), l'oreille est en danger, par arrachement immédiat des cellules externes. 

1 

* Talbott, Echo bruit, Juin 1993 



LA PROTECTION 
l 

Les bouchons "Starkey Noise-breaker" sont équipés de filtres d'atténuation du bruit. Fabriqués 
sur mesure d'après les empreintes des oreilles, les bouchons obturent parfaitement le pavillon 
et le conduit auditif. 
La matière utilisée (Silicone) est anallergique ; le procédé de fabrication est celui des aides audi- 
tives de type embout auriculaire. 

Le confort est maximum : Aucune pression dans le conduit auditif, ni sur le pavillon. Permet le 
port du casque, des lunettes ou écran de protection. 

1 

La manipulation est simple : La poignée d'extraction permet de placer et de retirer facilement 
le bouchon. 

Les bouchons "Starkev Noise-breaker" - 

sont aqréés INRS et ont la maruue cc 
95 ' 

Résultat de mesure d'affaiblissements acoustiques moyens des protecteurs individuels contre 
le bruit "Starkey Noise-breaker". Mesures effectuées en conformité avec la norme : EN 352-2 
par I'INRS (Institut National de la Recherche Scientifique). 

fréquence 
mf* 

D B : ; : ; ; ; ; ; i : ; ; ; ; i ; :  . . . m . . . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . . . . . . . .  .... .... .... .... .... .... .... .... 40 , .... ~-mœ-~m~.. i . . . l~œ-Dl~. . .~. . .~. . .~ . . . . . . . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . . . . . . . .  

. . .  . . . . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . . . . . .  
-25 -5 1 2 4 KHz 

* Affaiblissements moyens sur 16 sujets 



PLAN D'ACTION EN SANTE-ENVIRONNEMENT 

Annexe 4 

Récapitulatif des coûts du PASE acoustique 

- Equipements de 19 agents en bouchons d'oreilles invidualisés 12 690 F 

- Remboursement des frais de soirées dans les discothèques 9 800 F 

- Total d'heures 
travail de nuit en récupération : 720 h 
travail de jour en enquête : 84 h 
travail de jour en traitement de dossier : 92 h 
temps passé en réunion de travail : 200 h 
temps d'élaboration du rapport final : 60 h 

Total général : 1156 h 
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